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CONCESSIONS ACCORDÉES PAR: République de Corée 

Droits de douane 

Seule la version anglaise de la présente liste fait foi. 

Droit de douane 

No 

Numéro de 
la position 
tarifaire 

(SH 2002) 

Désignation des produits Taux de droit 
de base 

Concessions 
établies aux fins 

du SGPC 
Observations 

 0910 Gingembre, safran, curcuma, 
thym, feuilles de laurier, curry et 
autres épices 

   

1 0910200000 Safran 8 7,2  

 1513 Huiles de coco (huile de coprah), 
de palmiste ou de babassu et leurs 
fractions, même raffinées, mais 
non chimiquement modifiées 

   

 15131 Huile de coco (huile de coprah) et 
ses fractions 

   

2 1513110000 Huile brute 3 2,7  

 1521 Cires végétales (autres que les 
triglycérides), cires d’abeilles ou 
d’autres insectes et spermaceti, 
même raffinés ou colorés 

   

 152190 Autres    

3 1521902000 Cires d’abeilles 8 7,2  

 1701 Sucres de canne ou de betterave et 
saccharose chimiquement pur, à 
l’état solide 

   

 17011 Sucres bruts sans addition 
d’aromatisants ou de colorants: 

   

 170111 De canne    

4 1701111000 D’une polarisation n’excédant 
pas 98,5° 

3 2,7  

 1703 Mélasses résultant de l’extraction 
ou du raffinage du sucre 

   

 170310 Mélasses de canne    

5 1703101000 Destinées à la fabrication 
d’alcools 

3 2,7 uniquement 
pour les PMA  
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Droit de douane 

No 

Numéro de 
la position 
tarifaire 

(SH 2002) 

Désignation des produits Taux de droit 
de base 

Concessions 
établies aux fins 

du SGPC 
Observations 

6 1804000000 Beurre, graisse et huile de cacao 5 4,5  

 2814 Ammoniac anhydre ou en solution 
aqueuse (ammoniaque) 

   

7 2814100000 Ammoniac anhydre 2 1,8  

 2849 Carbures, de constitution 
chimique définie ou non 

   

8 2849100000 De calcium 8 7,2  

 2915 Acides monocarboxyliques 
acycliques saturés et leurs  
anhydrides, halogénures, 
peroxydes et peroxyacides; leurs 
dérivés halogénés, sulfonés, nitrés 
ou nitrosés 

   

 29152 Acide acétique et ses sels; 
anhydride acétique 

   

9 2915210000 Acide acétique  8 7,2  

10 2915220000 Acétate de sodium 8 7,2  

 291529 Autres    

11 2915291000 Acétate de calcium 8 7,2  

 29153 Esters de l’acide acétique:    

12 2915310000 Acétate d’éthyle 8 7,2  

13 2915320000 Acétate de vinyle 8 7,2  

14 2915340000 Acétate d’isobutyle 8 7,2  

 3904 Polymères du chlorure de vinyle 
ou d’autres oléfines halogénées, 
sous formes primaires 

   

15 3904100000 Poly(chlorure de vinyle), non 
mélangé à d’autres substances 

8 7,2  

 3923 Articles de transport ou 
d’emballage, en matières 
plastiques; bouchons, couvercles, 
capsules et autres dispositifs de 
fermeture, en matières plastiques 

   

16 3923100000 Boîtes, caisses, casiers et articles 
similaires 

8 7,2  

 39232 Sacs, sachets, pochettes et cornets    
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17 3923210000 En polymères de l’éthylène 8 7,2  

18 3923300000 Bonbonnes, bouteilles, flacons et 
articles similaires 

8 7,2  

 5201 Coton    

 520100 Coton, non cardé ni peigné    

 52010090 Autres    

19 5201009030 D’une longueur de fibre égale ou 
supérieure à 25,4 mm (1 pouce) et 
inférieure à 28,5 mm (11/8 de 
pouce) 

1 0,9 uniquement 
pour les PMA 

20 5201009050 D’une longueur de fibre égale ou 
supérieure à 28,5 mm (11/8 de 
pouce) et inférieure à 34,9 mm 
(13/8 de pouce) 

1 0,9 uniquement 
pour les PMA 

21 5201009060 D’une longueur de fibre égale ou 
supérieure à 34,9 mm (13/8 de 
pouce)  

1 0,9 uniquement 
pour les PMA  

 7403 Cuivre affiné et alliages de cuivre 
sous forme brute 

   

 74031 Cuivre affiné:    

22 7403110000 Cathodes et sections de cathodes 5 4,5  

23 7403120000 Barres à fil (wire-bars) 5 4,5  

 8112 Béryllium, chrome, germanium, 
vanadium, gallium, hafnium 
(celtium), indium, niobium 
(columbium), rhénium et thallium, 
ainsi que les ouvrages en ces 
métaux, y compris les déchets et 
débris 

   

 81122 Chrome:    

24 8112210000 Sous forme brute; poudres 5 4,25 uniquement 
pour les PMA 

25 8112220000 Déchets et débris 5 4,25 uniquement 
pour les PMA  
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26 8112290000 Autres 5 4,25 uniquement 
pour les PMA  

 8413 Pompes pour liquides, même 
comportant un dispositif 
mesureur; élévateurs à liquides  

   

 841370 Autres pompes centrifuges    

27 8413709020 Pompes à volute 8 7,2  

 8428 Autres machines et appareils de 
levage, de chargement, de 
déchargement ou de manutention 
(ascenseurs, escaliers mécaniques, 
transporteurs, téléphériques, par 
exemple) 

   

 84283 Autres appareils élévateurs, 
transporteurs ou convoyeurs, à 
action continue, pour 
marchandises 

   

28 8428310000 Spécialement conçus pour mines 
au fond ou pour autres travaux 
souterrains 

8 7,2  
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